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 Arrêtés

 03. Personnel

Ce texte abroge l’arrêté du 17 janvier 1995 portant sur le même objet. Il maintient la liste existante des 
missions spécifiques pouvant être exercées par des praticiens contractuels tout en y ajoutant les activités de 
médecine légale. Il précise le niveau de rémunération afférent à chacune de ces missions.
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